


L’UFOLEP 63 est heureuse d’accueillir cette année le Regroupement National
Planeur  Vol  de  Pente  au  mois  de  mai  dans  le  magnifique  site  de  la  Banne
d’Ordanche et vous souhaite la bienvenue dans le Puy de Dôme.
Nous espérons que cette  manifestation vous permettra  de découvrir  notre belle
région d’Auvergne.

Merci  à  tous les  bénévoles  qui  s’investissent  pour  faire  de  cette  rencontre une
réussite,  à  l’association  des  Ailes  Silencieuses pour  son  soutien  et  à  tous  les
participants.

Je souhaite à ces derniers beaucoup d’échanges, de partage et de convivialité dans
le respect des valeurs qui sont celles de notre fédération l’UFOLEP.

Au plaisir de vous retrouver nombreux à la Banne d’Ordanche,

Françoise CASAJUS-GIL
Présidente UFOLEP 63

Chers amis modélistes,

C’est  avec  grand  plaisir  que  l’UFOLEP  Puy-de-Dôme  avec  l’aide  de  la
Commission Nationale Sports Aériens & Modélisme CLAP, vous invite à participer à
notre  traditionnelle  Manifestation  Nationale  de  Vol  de  Pente  de  la  Banne
d’Ordanche.
Un grand merci à Mr Nicolas MONTPEYROUX président de l’association des Ailes
Silencieuses ( http://www.ailes-silencieuses.fr/ ) affiliée à la FFAM  qui nous accueille
une fois de plus dans ce merveilleux site. 

Nous espérons que vous serez nombreux à participer dans les meilleurs conditions
possibles.  Notre premier  objectif  est  de  passer  un moment  ludique et  convivial
entre passionnés d’aéromodélisme qui partagent les mêmes valeurs.

Restant  à  votre  disposition  pour  tout  renseignement  complémentaire  et  dans
l’attente de nous rencontrer sur le site, nous vous prions de recevoir nos sincères
salutations.

Georges ROCHE
CNS Sports Aériens & Modélisme CLAP
roche.georges92@gmail.com





PROGRAMME DE CES JOURNÉES

Mardi 26 et mercredi 27 mai

* Vols libres (en accord avec les responsables du club) : 11h à 18h00

Nécessité absolue de prendre contact avec un responsable du club des Ailes
Silencieuses (consignes de vol)

Jeudi 28 au dimanche 31 mai

* Briefing des pilotes et des animateurs : 11h00 à 11h30 

* Montage et réglage des aéromodèles : 11h30 à 12h00

* Pause déjeuner : 12h00 à 13h30 

* Séance de vol sur le site  : 13h30 à 18h00



Participation     :  

* Tous les modélistes (licenciés Ufolep, FFAM, ou non-licenciés) peuvent sÕinscrire et
participer à cette rencontre.

* Les participants inscrits seront couverts par lÕassurance de lÕUFOLEP 63.
* Le droit dÕaccès au site des Ailes Silencieuses (valable une semaine) est fixé à 8,00€

par pilote Adulte ou Jeune. Il ne concerne pas les accompagnateurs, ni les visiteurs ni
les membres des Ailes Silencieuses.

* Les participants qui le souhaitent ont la possibilité dÕarriver sur le site dès le mardi 26
mai (à préciser sur la fiche dÕinscription).

* Lors des vols libres au début de ce regroupement (les 26 et 27 mai), les pilotes volent
sous la couverture de lÕassurance de leur licence individuelle.

Recommandations et contraintes spécifiques     :  

Rappel réglementation DGAC : 
- Tous les aéromodèles de plus de 800gr utilisés pendant cette manifestation devront

être conformes à la réglementation (immatriculations sur les modèles et attestation de
déclaration alpha-tango valide).

- Tous les participants inscrits doivent être titulaires et en possession de lÕattestation de
formation alpha-tango.

- Le site de vol (AIP 9657) est exempté dÕemport de balise de signalement, lÕaltitude de
vol maximale autorisée est de 2900ft ASFC (850m/sol).

Consignes de vol et règlement intérieur : 
-  Les  participants  sÕengagent  à  respecter  les  consignes  de  sécurité  et  le  règlement

intérieur des Ailes Silencieuses (en annexe dans ce dossier).
-  Le  site  est  fréquenté par  de  nombreux randonneurs,  il  convient dÕêtre  courtois  et

vigilant afin de cohabiter en toute intelligence et en toute sécurité avec ces autres
usagers.

- Pour le respect de l'environnement et des équipements mis à disposition par nos hôtes,
le site ainsi que les locaux doivent rester propres.

-  Le  mois  de  mai  est  une  période  dÕestive,  il  convient  également  de  respecter  les
troupeaux, de refermer les clôtures après tout passage et de ne pas abandonner de
déchets dans la nature.



Local du club et Repas de midi     :  

* LÕaccès au local du club est possible sur le site (du 26 au 31 mai), le repas pourra y être 
tiré du sac.

* Le local du club dispose de prises électriques, dÕun frigo et dÕun WC attenant
* Des restaurations sont possibles auprès des restaurants (se renseigner directement) :

 - La Cabanne – Route de la Banne dÕOrdanche - Murat-Le-Quaire - (04 73 81 19 25 )
 - Le Relais de la Toinette  - Place de l'Église -    Murat-Le-Quaire - (09 84 30 86 06)

    - Refuge de la Banne – Parking de la Banne dÕOrdanche (1334m)     – (06 24 06 87 73)

Hébergements     :  

Attention : Les hébergements sont  libres  et  sous  la  responsabilité  des  participants 
( réservation et règlement ).

Des possibilités existent dans cette région très touristique (campings, hôtels, gîtes, …).
Exemples de campings avec des bungalows :  
●  Camping **** « Le Panoramique »    -  63150 Murat le Quaire   –  (04 73 81 18 79)

 https://www.campingpanoramique.fr/fr/ info@campingpanoramique.fr
●  Camping municipal ** « Les Couderts »  -  63150 Murat le Quaire – (04 73 65 54 81)

 https://www.camping-sancy-lescouderts.fr/ campinglescouderts@orange.fr

Retour des fiches dÕinscription     :   

* Dossier complet et Fiche dÕinscription téléchargeables :
https://samclap-ufolep.fr/index.php/calendrier-national/101-la-banne-d-ordanche-2026

* La fiche dÕinscription Regroupement National Vol de Pente
        avec le chèque de 8€ de participation par pilote à lÕordre de :

« Ailes Silencieuses »
        est à envoyer si possible avant le 19 mai 2026  à :

  Georges ROCHE Villa 13 du Petit Bois, 162 rue Privat 31660 BESSIÈRES
  tél : +32 (0)6 08 17 72 61

        copie obligatoire de la fiche par mail à : jproche@ufolep.org








